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Le site www.gazette-du-midi.fr de la Gazette du Midi est habilité par arrêtés préfectoraux 
à publier les annonces judiciaires et légales dans les départements de Haute-Garonne et Tarn-et-Garonne.

Les annonces reprises dans ces pages sont publiées à titre informatif. 
Seules les annonces présentes sur notre site www.gazette-du-midi.fr ont une valeur juridique ainsi que les attestations délivrées par notre site.

Les tarifs et modalités de publication des annonces judiciaires et légales 
sont fixés par l’arrêté des Ministères de la Culture et de l’Économie en date du 14 décembre 2023 :

https://www.legifrance.gouv.fr/eli/arrete/2023/12/14/MICE2332581A/jo/texte

L’intégralité des annonces légales parues dans la presse habilitée est consultable librement et gratuitement sur actulegales.fr
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10 rue Armand CAMBON

82000 MONTAUBAN

VENTE AUX ENCHERES PUBLIQUES
 

Jeudi 19 février 2026 à 9 heures
Au Palais de Justice de MONTAUBAN, Place du Coq

 

Maison d’habitation sis 2245 Route d’Albias à Nègrepelisse (82800) cadastrée section ZD n°113 d’une contenance de 
21a et 89ca

 

MISE A PRIX : 70.000 €uros
 

A la requête du : Crédit Agricole Mutuel Nord Midi - Pyrenees
DESIGNATION ET DESCRIPTION : Maison d’habitation composée d’une entrée, cuisine, salle a manger, 5 chambres, 

salle de bain, WC, accès au sous - sol.
OCCUPATION : Par la propriétaire.
Seuls les Avocats au Barreau de Tarn et Garonne peuvent soutenir les enchères.

 

Renseignements :
1. SCP CAMBRIEL GERBAUD - COUTURE ZOUANIA SIMEON. Tél. : 05.63.22.00.30 ;
2. Au greffe du Tribunal Judiciaire de MONTAUBAN ou le Cahier des Conditions de Vente déposé le 16/05/2024 peut 

être consulte ;
3. Sur les sites www.cabinet - cambriel.fr et info - encheres.com (proces verbal de description et cahier des conditions 

de vente partiel) ;
4. La visite sera organisée par Maitre Julie Castagne le 3 février 2026 à 14h00.
Frais de poursuite de vente payables en SUS du prix outre la TVA le cas echeant.

Fait a MONTAUBAN, le 23 décembre 2025
Me Florence SIMEON

G2504280

 
Société d’Avocats

42 rue des Filatiers
31000 TOULOUSE
Tél : 05.61.55.39.39
Fax : 05.61.32.60.41

À VENDRE
AUX ENCHERES PUBLIQUES

PALAIS DE JUSTICE
2 ALLEES JULES GUESDE  -  31000 TOULOUSE

 

JEUDI 19 FEVRIER 2026 A 14 H 00
 

MAISON D’HABITATION AVEC GARAGE
199 Avenue de Saint Exupéry

et 4 Rue Engalières
31400 TOULOUSE

 

Le tout en un seul lot

Mise à prix : 300.000 €
 

Le Cahier des Conditions de Vente contenant les clauses et conditions de 
la vente peut être consulté au Cabinet de l’avocat poursuivant ou Greffe du 
Juge de l’Exécution, Tribunal Judiciaire de TOULOUSE, aux jours et heures 
prévus à cet effet : 25/00077 et sur Internet : www.info - encheres.com et www.
avoventes.fr

Visites : Vendredi 06 Février 2026 de 10 heures à 11 heures.
Seuls les Avocats au Barreau de Toulouse peuvent soutenir les enchères.

G2504283

Notre équipe est à votre écoute
contact.gazm@legalnet.org 

05 34 41 34 00

Vous propose UNE PLATEFORME GRATUITE
sur le site gazette-du-midi.fr

 Facile
Publiez vos annonces légales en moins de 5 minutes

 Rapide
Accédez à tous vos documents dématérialisés

 En toute liberté
Accédez à votre espace client 24h/24 - 7j/7

 Système de paiement sécurisé
Bénéficiez d’un lien de paiement en ligne

NOUVEAU
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Haute-Garonne 

GERANCE

FIN DE GERANCE

TAXI 
TOURNEFEUILLE

 

Avis de location  -  Gérance
 

Suivant un acte SSP du 05/01/2026, 
M. BAERT Philippe, demeurant 13 rue 
Antoine deville 31000 TOULOUSE 
a confié en location - gérance à TAXI 
TOURNEFEUILLE, SASU au capital de 
1 000 €, ayant son siège social 69Ter 
avenue des Guis 31830 PLAISANCE 
DU TOUCH, immatriculé au RCS de 
TOULOUSE sous le n°824  904  890, 
son fonds de commerce de  : ADS 
AEROPORT 3, sis et exploité au 
Aeroport de Toulouse blagnac, 31700 
BLAGNAC.

À compter du 05/01/2026 pour se 
terminer le 05/01/2027.

Boumehira mhamed
G2600003

CANSTEL
Magasin INTERMARCHE 

Chemin de Buffebiau 
31780 CASTELGINEST

 

Réunie le 5  janvier  2026, la CDAC 
de la Haute - Garonne a émis un avis 
favorable à la demande de permis 
de construire valant autorisation 
d’exploitation commerciale, présentée 
par la SAS CANSTEL (chemin de 
Buffebiau 31780 CASTELGINEST), 
pour l’extension de 738  m2 de 
surface de vente (SV) d’un ensemble 
commercial de 4  680  m2 SV, visant à 
atteindre 5 418 m2 SV, par extension de 
738 m2 SV d’un magasin Intermarché, 
passant de 1  760  m2 SV à 2  498  m2 
SV, et extension de 30 m2 de la surface 
d’emprise au sol du drive, passant de 
40 à 70 m2 (chemin de Buffebiau 31780 
CASTELGINEST).

Cet avis peut faire l’objet d’un 
recours préalable devant la commission 
nationale d’aménagement commercial 
(CNAC  -  Direction générale des 
entreprises  -  Teledoc 121  -  61 boulevard 
Vincent Auriol  -  75703 PARIS Cedex 
13) dans un délai d’un mois, dans les 
conditions fixées à l’article R752 - 30 et 
suivants du code de commerce. A peine 
d’irrecevabilité dans les cinq jours 
suivant sa présentation à la CNAC, le 
requérant, s’il est distinct du demandeur 
de l’autorisation d’exploitation 
commerciale, communique son 
recours à ce dernier soit par lettre 
recommandée avec demande d’avis de 
réception, soit par tout moyen sécurisé.

Pour le préfet et par délégation,le 
sous - préfet de Muret, chargé de 
l’urbanisme et de l’aménagement 
commercial

Pascal BAGDIAN
G2600034

CONSTITUTION

DE SOCIETE

LARC MENUISERIE
 

Suivant acte en date du 24 Décembre 
2025, à Issus, il a été constitué une 
société à responsabilité limitée dont les 
caractéristiques sont les suivantes :

Dénomination sociale  : LARC 
MENUISERIE.

Capital social  : 500  €, divisé en 
50 parts de numéraire entièrement 
libérées.

Siège social  : 28 rue du Brouguet  
-  31450 ISSUS.

Objet  : La société a pour objet 
la fabrication, la transformation, 
l’agencement, la pose et l’installation 
de tous ouvrages de menuiserie, 
notamment en bois massif et matériaux 
dérivés, ainsi qu’en PVC et aluminium, 
incluant le mobilier, les agencements 
intérieurs et extérieurs, escaliers, 
fermetures, ossatures bois, parquets, 
planchers, terrasses, lambris et 
bardages.

Durée : 99 années.
Gérants : Monsieur Clément LAGAIN 

demeurant, 68 Chemin de Falgarde  
-  31120 Goyrans, Monsieur Anthony 
MARC demeurant 28 Rue du Brouguet  
-  31450 ISSUS.

La société sera immatriculée au 
registre du commerce et des sociétés 
de TOULOUSE.

Le gérant.
G2504282

RACINES
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous seing 
privé en date du 22 décembre 2025, il a 
été constitué une société présentant les 
caractéristiques suivantes :

Forme : Société civile immobilière.
Dénomination : RACINES.
Siège  : 9 avenue des Corbières à 

QUINT FONSEGRIVES (31130).
Durée : 99 ans.
Capital : 5.000 €.
Objet social :
 -  L’acquisition par voie d’achat ou 

d’apport, la propriété, la mise en valeur, 
la transformation, la construction, 
l’aménagement, l’administration et 
la location de tous biens et droits 
immobiliers, de tous biens et droits 
pouvant constituer l’accessoire, 
l’annexe ou le complément des biens et 
droits immobiliers en question ;

 -  Et ce, soit au moyen de ses capitaux 
propres soit au moyen de capitaux 
d’emprunt, ainsi que de l’octroi, à titre 
accessoire et exceptionnel, de toutes 
garanties à des opérations conformes 
au présent objet civil et susceptibles 
d’en favoriser le développement ;

 -  Eventuellement et 
exceptionnellement l’aliénation du ou 
des immeubles devenus inutiles à la 
Société, au moyen de vente, échange 
ou apport en société.

 -  Et généralement toutes opérations 
quelconques pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à 
l’objet ci - dessus défini, pourvu que 
ces opérations ne modifient pas le 
caractère civil de la Société.

Gérance  : M. Tom MESNARD GAY, 
né le 1er octobre 2001, demeurant 122 
Route de Castres  -  31130 BALMA  ; 
Mme Virginie GAY SOUAL, née le 12 
juillet 1974, demeurant 9 avenue 
des Corbières  -  31130 QUINT - 

FONSEGRIVES.
Clauses relatives aux cessions de 

parts : Toute cession de parts sociales, 
même entre associés ou au profit 
d’un conjoint ou d’un ascendant ou 
d’un descendant, est subordonné à 
l’exercice de la procédure d’agrément 
donné par décision collective des 
associés.

Immatriculation au Registre du 
Commerce et des sociétés de 
TOULOUSE.

Pour avis.
G2504291

FP VISIBILITY

AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un ASSP en date du 
23/12/2025, il a été constitué une SASU 
ayant les caractéristiques suivantes :

Dénomination sociale : FP 
VISIBILITY

Objet social : Le conseil, l’audit, 
l’accompagnement et le coaching 
d’entreprises en stratégie digitale et 
en visibilité numérique. La création et 
l’optimisation de contenus digitaux, 
notamment à l’aide d’outils d’intelligence 
artificielle, la gestion de la présence en 
ligne et des réseaux sociaux, ainsi que 
la veille technologique et digitale.

Siège social : 6 Place du Président 
Thomas Woodrow Wilson, 31000 
TOULOUSE

Capital : 2 000 €
Durée : 99 ans à compter de son 

immatriculation au RCS de TOULOUSE
Président : M. PERDEREAU Fabrice 

27 Rue Joseph Hubert, Apt A301 31130 
BALMA

Admission aux assemblées et droits 
de votes : Dans les conditions légales 
et statutaires.

Clause d’agrément : Cession 
d’actions : soumises à agrément.
G2504294

SCEA TRAQUET
  

DÉNOMINATION SOCIALE  : SCEA 
TRAQUET

FORME : Société Civile d’Exploitation 
Agricole

CAPITAL : 1 000 €
SIÈGE : 113, Chemin de Saint Galin 

31 160 MONTASTRUC DE SALIES
OBJET  : exploitation de biens 

agricoles
DURÉE : 99 ans
APPORTS : numéraire : 1 000 €
GÉRANCE : Paul FERRAN Quartier 

Larribeureille  - 84 chemin de Paris 31 
160 MONTASTRUC DE SALIES

RCS :TOULOUSE
AGREMENT : toute cession de parts 

par l’assemblée
G2600006

LES JARDINS
DE SAMADET

 

AVIS DE CONSTITUTION
 

Aux termes d’un acte sous seing 
privé en date du 31 décembre 2025, il 
a été constitué un Groupement Agricole 
d’Exploitation en Commun reconnu le 
18 décembre 2025

DENOMINATION SOCIALE  : LES 
JARDINS DE SAMADET

OBJET SOCIAL  : exploitation 
agricole

SIEGE SOCIAL : Lieu - dit «Samadet» 
31 350 MONTMAURIN.

CAPITAL : 1 500 €
DUREE  : 99 ans à compter de 

son immatriculation au R.C.S. de 
TOULOUSE

GERANCE  : Marie PAUMIER et 
Barthélemy TOURNIER, tous deux 
demeurant Lieu - dit «Samadet» 31 350 
MONTMAURIN.
G2600011

MODIFICATION

DE STATUTS

STL
SAS au capital de 10000 €uros

siège social : 
22 Chemin des vignes 

31250 REVEL
Modification au RCS de Toulouse 

750983371
 

Par décision Assemblée générale 
Ordinaire du 03/12/2025 il a été décidé 
de modifier l’objet social comme suit :

Ancienne mention :
La réalisation de travaux, publics 

ou privés, de maçonnerie génarale 
et de gros œuvres du bâtiment, les 
activités correspondant à la maîtrise 
et à l’exploitation d’un cycle biologique 
de caractère végétal ou animal et 
constituant une ou plusieurs étapes 
nécessaires au déroulement de ce 
cycle, les activités exercées dans le 
prolongement de l’acte de production 
ou qui ont pour support l’exploitation 
ainsi que toutes activité réputées 
agricole au sens de l’ART L.311 - 1 du 
code rural et de la pêche maritime.

Nouvelle mention :
La société a pour objet directement 

ou indirectement en France et à 
l’étranger :

 -    la fabrication en sous - traitance 
et la commercialisation de machines 
de chantier, pour les entreprises 
de travaux publics, la fabrication 
d’outils, d’accessoires ou de 
procédés susceptibles de satisfaire 
les entreprises de travaux publics ou 
privés, mais aussi auprès d’artisans.

 -  La création, la prise, l’acquisition, 
l’exploitation ou la cession de tout 
procédé, brevet, marque de fabrique 
ou de toute propriété industrielle 
concernant ces activités.

 -  Les prestations multiservices 
d’entretien de bâtiments, et de voieries 
en sous - traitances.

A compter du 3/12/2025. Modification 
au RCS de TOULOUSE.
G2504311

MIDI PYRENEES 
ANIMATION SARL

Société à responsabilité limitée
au capital de 35.063 €uros

Siège social : 
ZA DU CASSE 2

18 rue Jean Monnet
31240 SAINT - JEAN

423 788 413 R.C.S. Toulouse
 

Aux termes d’une décision en date 
du 30/12/2025, l’associé unique de la 
société à responsabilité limitée MIDI 
PYRENEES ANIMATION SARL a 
décidé de transférer le siège social du 
ZA DU CASSE 2, 18 rue Jean Monnet  
-   31240 SAINT - JEAN au 23 route de 
Bessières  -  31380 PAULHAC à compter 
du même jour, et de modifier l’article 4 
des statuts

Pour avis : La Gérance.
G2600004

SCEA CARRELIS
 

Additif annonce G2503476 parue le 
31/10/2025 SCEA CARRELIS : Il fallait 
lire « Par AGE du 24/10/2025 à effet 
au 01/11/2025» et non « Par AGE du 
01/11/2025 à effet de ce jour»
G2600017

Vente de logements

TOULOUSE METROPOLE HABITAT
 

VEND à TOULOUSE (31500) 02 IMPASSE DU GENERAL BAUROT
un Appartement T4 de 73.62 m2. Etage : 4. Prix : 133000 €  -  Honoraires A charge vendeur  -  Cave : 1
Possibilité d’acquérir un parking aérien en sus : + 8 000 € (selon disponibilité).
Classe énergie C 133KWh/m².an  -  Classe climat C 27kgCO2/m².an. Montant estimé des dépenses annuelles d’énergie 

pour un usage habituel  : 770 €. Prix moyens des énergies indexés au 1er janvier 2021 (abonnements compris). Les 
informations sur les risques auxquels ce bien est exposé sont disponibles sur le site Géorisques  : www.georisques.
gouv.fr

Réf. 145 Lot n° 145.
Copropriété de 195 lots. Procédure en cours : Non. Charges de copropriété estimées à 1828€/an.
Contact : QUADRAL TRANSACTIONS  Nicolas.JIMBERGUES@quadral.fr 06.88.12.66.40
Sous réserve de libération effective des lieux et de priorité conformément aux dispositions de l’article L443 - 11 du CCH 

relatif aux ventes de logements sociaux. Visite sur rendez - vous. Remise des offres d’achat par e - mail au plus tard le 
10/02/2026 et selon les dispositions consultables sur https://www.quadral.fr/pub - vacants
G2600053

TOULOUSE METROPOLE HABITAT
 

VEND à TOULOUSE (31400), 04 RUE ACHILLE VIADIEU
Un appartement T4 de 67.66 m2. Etage : 6. Prix : 195.000 €  -  Honoraires A charge vendeur  -  Classe énergie C 88 KWh/

m².an  -  Classe climat C 18 kgCO2/m².an. Montant estimé des dépenses annuelles d’énergie pour un usage habituel : 
580 €. Prix moyens des énergies indexés au 1er janvier 2021 (abonnements compris). Les informations sur les risques 
auxquels ce bien est exposé sont disponibles sur le site Géorisques : www.georisques.gouv.fr

Réf. 46 Lot n° 46.
Copropriété de 288 lots. Procédure en cours : Non. Charges de copropriété estimées à 2.064 €/an.
Contact : QUADRAL TRANSACTIONS  -  Nicolas.JIMBERGUES@quadral.fr  -  06.88.12.66.40
Sous réserve de libération effective des lieux et de priorité conformément aux dispositions de l’article L443 - 11 du CCH 

relatif aux ventes de logements sociaux. Visite sur rendez - vous. Remise des offres d’achat par e - mail au plus tard le 
10/02/2026 et selon les dispositions consultables sur https://www.quadral.fr/pub - vacants
G2600054

TOULOUSE METROPOLE HABITAT
 

VEND à TOULOUSE (31200), 3 RUE DU CALVADOS
un Appartement T4 de 58.79 m2. Etage : 1. Prix : 138000 €  -  Honoraires A charge vendeur  -  Place en extérieur : + 

6000 €.
Classe énergie C 135KWh/m².an  -  Classe climat C 28kgCO2/m².an. Montant estimé des dépenses annuelles d’énergie 

pour un usage habituel  : 600 €. Prix moyens des énergies indexés au 1er janvier 2021 (abonnements compris). Les 
informations sur les risques auxquels ce bien est exposé sont disponibles sur le site Géorisques  : www.georisques.
gouv.fr

Réf. LesAnges43.
Contact : QUADRAL TRANSACTIONS  Patrick.BELFETNI@quadral.fr 06.32.76.97.76
Sous réserve de libération effective des lieux et de priorité conformément aux dispositions de l’article L443 - 11 du CCH 

relatif aux ventes de logements sociaux. Visite sur rendez - vous. Remise des offres d’achat par e - mail au plus tard le 
10/02/2026 et selon les dispositions consultables sur https://www.quadral.fr/pub - vacants
G2600052

Vous souhaitez 
COMMUNIQUER 
sur vos prochaines VENTES

Contactez notre équipe : 05 34 41 88 01
regiepublicitaire.gazm@legalnet.org

Rubrique Art et Enchères
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Haute-Garonne 

ERIC PICARD
Société à responsabilité limitée au 

capital de 120 000 €uros
2 rue du pré fermé
31200 TOULOUSE

RCS TOULOUSE 481209476
 

Par décision de l’Assemblée 
Générale Extraordinaire en date du 31 
DECEMBRE 2025, l’associé unique 
a décidé de transformer la société en 
SASU (Société par Actions Simplifiée 
à associé unique) sans création d’un 
nouvel être moral, à compter du 31 
décembre 2025.

Le capital social reste fixé à 120 000 
euros, divisé en mille deux cent (1 200) 
actions de valeur nominale de cent 
(100) euros chacune.

Le Président de la SASU sera  : 
ERIC PICARD, né le premier août 
1962 à TOULOUSE (31), domicilié au 
81 chemin des ROUJOLS à AURIN 
(31570).

Les autres mentions des statuts 
(objet, durée, siège, exercice social) 
demeurent inchangées.

Les nouveaux statuts ont été adoptés 
à l’occasion de cette assemblée.

Mention sera faite au RCS de 
TOULOUSE.
G2600013

 
Maître Laure 

COMBEDAZOU - Avocate
35 rue Pierre Gamarra
82000 MONTAUBAN

05.63.66.92.60
contact82@avocatio.fr

LE COMPTOIR
DE LA GARONNE

Société par actions simplifiée 
au capital de 10 000 euros 

Siège social : 1 rue du Bac  -  Entrée 
droite - 31700 BLAGNAC 

899 193 270 RCS TOULOUSE
 

MOUVEMENT 
DES DIRIGEANTS

 

Aux termes d’une délibération de 
l’Assemblée Générale Ordinaire en 
date du 3 décembre 2025, il résulte 

que : 
 -  La Société SAM ET SONIA 

HOLDING, société à responsabilité 
limitée au capital de 910 000  euros, 
dont le siège social est situé 1 rue du 
Bac  -  Entrée droite  -  31700 BLAGNAC, 
immatriculée au Registre du commerce 
et des sociétés sous le numéro 994 
413 607 RCS TOULOUSE, a été 
nommée en qualité de Présidente en 
remplacement de Monsieur Samer 
RAJAB, démissionnaire.

Pour avis.
G2600024

40 RUE D’ALSACE
LORRAINE

4 TER PLACE ALFONSE JOURDAIN 
31000 TOULOUSE

 

Suivant DAU du 14/11/2025, 
l’associée unique de la société 40 
RUE D’ALSACE LORRAINE a décidé 
d’augmenter le capital d’un montant de 
3.364 euros par la création de 3.364 
actions nouvelles de 1 €, portant ainsi le 
capital de la société 40 RUE D’ALSACE 
LORRAINE à 3.464 euros.

L’article 7 des statuts a ainsi été 
modifié.

pour avis le président
G2600035

VIDAL AUDITION
EURL au capital de 3 000 €

Siège social : 59 avenue Louis 
Breguet, Apt26 - 31400 TOULOUSE
RCS de TOULOUSE n°920 668 050

 

Transfert de siège
 

En date du 08/12/2025, l’associé 
unique a décidé le transfert du siège 
social au 1 avenue de Cugnaux, 31270 
VILLENEUVE TOLOSANE à compter 
du 08/12/2025.

Mention : RCS de TOULOUSE
Le gérant

G2600039

3 rue Brindejonc des Moulinais
Immeuble ARIANE
31500 TOULOUSE

CLINAVENIR
SAS au capital de 137.500€ 

Ramené à 25.000€ 
Siège social : 45 avenue de Lombez, 

31300 TOULOUSE 
RCS TOULOUSE 750.167.355

 

Aux termes des décisions unanime 
des associés du 10/12/2025 constatées 
par les décisions du Président du 
31/12/2025, il a été décidé la réduction 
du capital social d’un montant de :

 -  12.500€ pour le ramener de 
137.500€ à 125.000€, par voie de 
rachat et annulation d’actions

 -  100.000€ pour le ramener de 
125.000€ à 25.000€, par réduction de 
la valeur nominale

En conséquence, les articles 6 
«APPORTS» et 7 «CAPITAL SOCIAL» 
des statuts ont été modifiés
G2600059

DISSOLUTION

DE SOCIETE

SARL ALAIN JEAN 
FRANCOIS

SARL au capital de 8 000 €
Siège social : 73 AVENUE DU SERS

31140 AUCAMVILLE
RCS de TOULOUSE n°514 489 509

 

Avis de dissolution
 

L’assemblée générale extraordinaire 
du 03/12/2025 a approuvé la 
dissolution Volontaire de la société à 
compter du 01/01/2018. Elle a nommé 
pour une durée illimitée en qualité 
de liquidateur M. LECLERC ALAIN, 
demeurant 73 AVENUE DU SERS 
31140 AUCAMVILLE et a fixé le siège 
de la liquidation au siège social de la 
société.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée 
et que les actes relatifs à la liquidation 
devront être notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces 
relatifs à la liquidation sera effectué 
au greffe du Tribunal de commerce de 
TOULOUSE.
G2503942

DRONATOIT
S.A.S au capital de 3.000 €uros

Siège social : 11 Les Jardins 
Domaniaux

31180 LAPEYROUSE - FOSSAT
SIRET : 911 397 974 00013  -  R.C.S. 

Toulouse
 

Aux termes d’une délibération en 
date du 31 Décembre 2025, l’associé 
unique a décidé la dissolution anticipée 
de la SAS DRONATOIT à compter 
du 31 Décembre 2025 et sa mise en 
liquidation amiable en application des 
dispositions statutaires. Il a nommé en 
qualité de liquidateur Monsieur Bernard 
BOULBES demeurant 11 LES JARDINS 
DOMANIAUX  -  31180 LAPEYROUSE 

- FOSSAT. La gérance assumée par 
Monsieur Bernard BOULBES a pris 
fin à la même date. L’associé unique a 
conféré au liquidateur les pouvoirs les 
plus étendus pour les opérations de 
liquidation et notamment réaliser l’actif 
et acquitter le passif. Le siège de la 
liquidation est fixé à 11 LES JARDINS 
DOMANIAUX  -  31180 LAPEYROUSE - 

FOSSAT.
Les actes et pièces relatifs à la 

liquidation seront déposés au greffe du 
tribunal de commerce de Toulouse.

Le liquidateur.
G2504081

SCEA DE 
BARBETTE

Au capital de 90.000 €uros
800 Impasse de Barbette  

31620 FRONTON
R.C.S. Toulouse 442 015 780

 

Par AG du 09/12/2025 à effet du 
31/12/2025, il a été décidé la dissolution 
anticipée amiable. LIQUIDATEUR  : 
Philippe CELLA, 800 Impasse de 
Barbette  -  31620 FRONTON. SIEGE 
DE LA LIQUIDATION : 800 Impasse de 
Barbette  -  31620 FRONTON.
G2504093

BARBASTE 
FRERES

Société en nom collectif en liquidation
Au capital de 7.622,45 €uros

Siège social : LA JASSE
31250 REVEL

Siège de liquidation : 
4 route de La Jasse

31250 REVEL
387 837 735 R.C.S. Toulouse

 

L’Assemblée Générale 
Extraordinaire réunie le 12/12/2025 
a décidé la dissolution anticipée de 
la Société à compter 31/12/2025 et 
sa mise en liquidation amiable sous 
le régime conventionnel dans les 
conditions prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Philippe BARBASTE, demeurant 4 
route de La Jasse  -  31250 REVEL, pour 
toute la durée de la liquidation, avec 
les pouvoirs les plus étendus tels que 
déterminés par la loi et les statuts pour 
procéder aux opérations de liquidation, 
réaliser l’actif, acquitter le passif, et 
l’a autorisé à continuer les affaires en 
cours et à en engager de nouvelles 
pour les besoins de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 4 
route de La Jasse  -  31250 REVEL. C’est 
à cette adresse que la correspondance 
devra être envoyée et que les actes et 
documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au greffe du 
Tribunal de commerce de TOULOUSE, 
en annexe au Registre du commerce et 
des sociétés.

Pour avis : Le Liquidateur.
G2600007

POURSUITE D’ACTIVITE

SCI DU COLONEL 
BLAS

Société Civile Immobilière
Au capital social de 3 000 €uros
905, chemin de BORDEVIEILLE

31790 SAINT SAUVEUR
RCS Toulouse 979 095 130

 

Suivant délibération de l’assemblée 
générale extraordinaire du 31 
décembre 2025, il a été décidé que, 
malgré la perte constatée ayant ramené 
les capitaux propres au - dessous de la 
moitié du capital social, il n’y avait 
pas lieu à dissolution anticipée de la 
société.

Pour avis : Le gérant
G2600028

FUSION

NAVARRO-GRANDOU 
Avocats

9 place Freycinet - 09000 FOIX

MUTIKO 
ARCHITECTES 

/ TOCRAULT 
& DUPUY 

ARCHITECTES
 

Aux termes d’un procès - verbal 
en date du 23/12/2025, l’AGE des 
associés de la société TOCRAULT 
& DUPUY ARCHITECTES, SARL au 
capital de 20.000  € porté à 30.000  € 
par l’effet de la fusion visée ci - après, 
dont le siège social est 101 rue Achille 
Viadieu  -  31400 TOULOUSE, 810 649 
426 R.C.S. TOULOUSE a :

 -  Approuvé le projet de fusion établi 
par acte sous signature privée en date 
du 12/11/2025, aux termes duquel 
la société MUTIKO ARCHITECTES, 
SAS au capital de 2.000  €, dont le 
siège social est 21 rue Vélane  -  31000 
TOULOUSE, immatriculée au R.C.S. 
TOULOUSE sous le numéro 837 872 
787, a fait apport, à titre de fusion, 
à la société TOCRAULT & DUPUY 
ARCHITECTES de la totalité de son 
actif évalué à 655.859  €, à charge 
de la totalité de son passif évalué à 
368.302 €, la valeur nette des apports 
s’étant donc élevée à 287.557 € ;

 -  Décidé, pour rémunérer cet apport, 
d’augmenter son capital d’un montant 
de 10.000 € pour le porter de 20.000 € 
à 30.000  €, par la création de 1.000 
parts nouvelles de 10  € chacune, 
entièrement libérées, et attribuées à 
l’associé unique de la société MUTIKO 
ARCHITECTES à raison de 5 parts 
de la société TOCRAULT & DUPUY 
ARCHITECTES contre 1 action de la 
société MUTIKO ARCHITECTES.

La prime de fusion s’élève 
globalement à 277.557 €.

La fusion est devenue définitive 
le 23/12/2025 ainsi qu’il résulte du 
procès - verbal des décisions de 
l’associé unique de la société MUTIKO 
ARCHITECTES en date du 23/12/2025 
et du procès - verbal de l’AGE des 
associés de la société TOCRAULT 
& DUPUY ARCHITECTES en date 
du 23/12/2025, la société MUTIKO 
ARCHITECTES se trouvant dissoute 
à cette date de plein droit du fait de la 
fusion.

La fusion a un effet rétroactif au 
1er janvier 2025, d’un point de vue 
comptable et fiscal, de sorte que les 
résultats de toutes les opérations 
réalisées par la société MUTIKO 
ARCHITECTES depuis le 1er janvier 
2025 jusqu’au jour de la réalisation 
de la fusion sont réputées réalisées, 
selon le cas, au profit ou à la charge 
de la société TOCRAULT & DUPUY 
ARCHITECTES et considérées comme 
accomplies par la société TOCRAULT 
& DUPUY ARCHITECTES depuis le 1er 
janvier 2025.

L’article 7 des statuts relatifs au 
capital social et aux parts sociales a 
été modifié, ce qui rend nécessaire la 
publication des mentions suivantes :

ARTICLE 7  -  CAPITAL SOCIAL
ANCIENNE MENTION  : Le capital 

social est fixé à vingt mille €uros 
(20.000 €). Il est divisé en 2.000 parts 
de 10 € chacune, entièrement libérées.

NOUVELLE MENTION  : Le 
capital social est fixé à trente mille 
(30.000)  €uros. Il est divisé en 3.000 
parts de 10  € chacune, entièrement 
libérées.

L’AGE de la société TOCRAULT & 
DUPUY ARCHITECTES a décidé :

 -  D’adopter la dénomination sociale 
suivante : SOLTA ARCHITECTES, et de 
modifier corrélativement l’article 3 des 
statuts de la manière suivante :

ARTICLE 3  -  DÉNOMINATION
ANCIENNE MENTION  : La 

dénomination de la société est 
TOCRAULT & DUPUY ARCHITECTES.

NOUVELLE MENTION  : La 
dénomination de la société est SOLTA 
ARCHITECTES.

Le reste de l’article demeure 
inchangé.

 -  De nommer en qualité de cogérant 
Monsieur Cyril COMBES, demeurant 
28 rue Jean Sizabuire  -  31400 
TOULOUSE, pour une durée illimitée.

Pour avis : La gérance.
G2600023

TRANSMISSION 

UNIVERSELLE

DE PATRIMOINE

NAVARRO-GRANDOU 
Avocats

9 place Freycinet - 09000 FOIX

MUTIKO 
ARCHITECTES

 

Aux termes d’une décision en date 
du 23/12/2025 l’associé unique de 
la société MUTIKO ARCHITECTES, 
SASU au capital de 2.000 € sise 21 rue 
Vélane  -  31000 TOULOUSE, 837 872 
787 R.C.S. TOULOUSE, a approuvé 
le traité établi sous signature privée 
en date du 12/11/2025, et portant 
fusion par absorption de leur société 
par la société TOCRAULT & DUPUY 
ARCHITECTES, SARL au capital de 
20.000 €, sise 101 rue Achille Viadieu  
-  31400 TOULOUSE, 810 649 426 
R.C.S. TOULOUSE.

L’associé unique a décidé la 
dissolution anticipée, sans liquidation, 
de la société MUTIKO ARCHITECTES, 
le passif de cette société étant 
intégralement pris en charge par 
la société TOCRAULT & DUPUY 
ARCHITECTES et les parts créées 
en augmentation de son capital par 
la société TOCRAULT & DUPUY 
ARCHITECTES étant directement et 
individuellement remises à l’associé 
de la société MUTIKO ARCHITECTES, 
à raison de 5 parts de la société 
TOCRAULT & DUPUY ARCHITECTES 
pour 1 action de la société MUTIKO 
ARCHITECTES.

L’AGE de la société TOCRAULT 
& DUPUY ARCHITECTES, en date 
du 23/12/2025, ayant approuvé le 
traité de fusion et augmenté son 
capital, la fusion et la dissolution de la 
société MUTIKO ARCHITECTES sont 
devenues effectives à cette date.

Les actes et pièces concernant la 
dissolution sont déposés au R.C.S. de 
TOULOUSE.

Pour avis : Le président.
G2600027

AVIS DIVERS

Lidl
1 rue de Hanovre 

92290 CHATENAY - MALABRY
 

Extrait d’un avis 
de la commission 
départementale 
d’aménagement 

commercial (CDAC)
 

Réunie le 5  janvier  2026, la CDAC 
de la Haute - Garonne a émis un avis 
favorable à la demande de permis 
de construire valant autorisation 
d’exploitation commerciale, présentée 
parla SNC LIDL (Direction régionale de 
Baziège  -  Chemin de Pigné  -  31 450 
BAZIEGE), pour l’extension de436  m2 
de surface de vente (SV) d’un magasin 
Lidl de 989  m2 SV, visant à atteindre 
1  425  m2 SV (28 imp. De Maubec 
31300 TOULOUSE).

Cet avis peut faire l’objet d’un 
recours préalable devant la commission 
nationale d’aménagement commercial 
(CNAC  -  Direction générale des 
entreprises  -  Teledoc 121  -  61 boulevard 
Vincent Auriol  -  75703 PARIS Cedex 
13) dans un délai d’un mois, dans les 
conditions fixées à l’article R752 - 30 et 
suivants du code de commerce. A peine 
d’irrecevabilité dans les cinq jours 
suivant sa présentation à la CNAC, le 
requérant, s’il est distinct du demandeur 
de l’autorisation d’exploitation 
commerciale, communique son 
recours à ce dernier soit par lettre 
recommandée avec demande d’avis de 
réception, soit par tout moyen sécurisé.

Pour le préfet et par délégation, 
le sous - préfet de Muret, chargé de 
l’urbanisme et de l’aménagement 
commercial

Pascal BAGDIAN
G2600032

Lidl
1 rue de Hanovre 

92290 CHATENAY - MALABRY
 

Extrait d’un avis 
de la commission 
départementale 
d’aménagement 

commercial (CDAC)
 

Réunie le 5  janvier  2026, la CDAC 
de la Haute - Garonne a émis un avis 
favorable à la demande de permis 
de construire valant autorisation 
d’exploitation commerciale, présentée 
par a SNC LIDL (Direction régionale de 
Baziège  -  Chemin de Pigné  -  31 450 
BAZIEGE), pour l’extension de 468 m2 
de surface de vente (SV) d’un ensemble 
commercial de 2  216  m2 SV, visant à 
atteindre 2  684  m2 SV, par extension 
d’unmagasin Lidl de 1 048 m2 SV, visant 
à atteindre 1 516 m2 SV (La Pointe rte 
de Bessières 31140FONBEAUZARD).

Cet avis peut faire l’objet d’un 
recours préalable devant la commission 
nationale d’aménagement commercial 
(CNAC  -  Direction générale des 
entreprises  -  Teledoc 121  -  61 boulevard 
Vincent Auriol  -  75703 PARIS Cedex 
13) dans un délai d’un mois, dans les 
conditions fixées à l’article R752 - 30 et 
suivants du code de commerce. A peine 
d’irrecevabilité dans les cinq jours 
suivant sa présentation à la CNAC, le 
requérant, s’il est distinct du demandeur 
de l’autorisation d’exploitation 
commerciale, communique son 
recours à ce dernier soit par lettre 
recommandée avec demande d’avis de 
réception, soit par tout moyen sécurisé.

Pour le préfet et par délégation,le 
sous - préfet de Muret, chargé de 
l’urbanisme et de l’aménagement 
commercial

Pascal BAGDIAN
G2600033

relationclient.gazm@
legalnet.org  

05 34 41 34 13
06 70 86 21 91

POUR PLUS
 DE 

RAPIDITÉ,

Envoyez-nous 
vos annonces

 par mail 

annoncelegale.gazm
@legalnet.org
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DU 12 AU 18 JANVIER 2026 - N° 9025

Tarn-et-Garonne

CONSTITUTION

DE SOCIETE

GAEC DE LA 
CHALONNIERE

16 chemin du moulin  -  82140 CAZALS
 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous 
seings privés en date à CAZALS du 
19/12/2025,

Il a été formé un Groupement 
Agricole d’Exploitation en Commun 
(G.A.E.C.), société civile de personnes, 
régi notamment par les articles L. 323 - 1 
et suivants du Code rural et de la pêche 
maritime et 1832 et suivants du Code 
civil, présentant les caractéristiques 
suivantes :

 -  Dénomination  : GAEC DE LA 
CHALONNIERE ;

 -  Siège : CAZALS (82140), 16 chemin 
du Moulin.

Immatriculation du Groupement au 
RCS de MONTAUBAN

POUR AVIS : La gérance.
G2504086

 
Maître Laure 

COMBEDAZOU - Avocate
35 rue Pierre Gamarra
82000 MONTAUBAN

05.63.66.92.60
contact82@avocatio.fr

DR PIERRE 
ANTOINE FORTE

Société d’exercice libéral à 
responsabilité limitée de médecins 

Au capital de 10 000 euros 
Siège social : 406 boulevard 

Montauriol 
82000 MONTAUBAN

 

Avis de constitution
 

Aux termes d’un acte sous signature 
privée en date du 27 novembre 2025, il 
a été constitué la société présentant les 
caractéristiques suivantes :

DENOMINATION  : DR PIERRE 
ANTOINE FORTE

FORME : Société d’exercice libéral à 
responsabilité limitée de médecins

CAPITAL : 10 000 euros
SIEGE SOCIAL  : 406 boulevard 

Montauriol  -  82000 MONTAUBAN
OBJET  : L’exercice seul ou en 

commun de la profession de médecin 
spécialisé en ophtalmologie telle qu’elle 
est définie par les dispositions légales 
et règlementaires en vigueur.

DUREE : 99 ans à compter de la date 
de l’immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés

GERANCE  : Pierre - Antoine, Yves, 
Marie FORTE demeurant 45 rue Louis 
Marc Demouilles 31400 TOULOUSE

Immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés 
de MONTAUBAN.

Pour avis
G2600026

MODIFICATION

DE STATUTS

EARL DU RODE
Exploitation agricole à responsabilité 

limitée 
Au capital de 22 500 euros 

Siège social : 1349 chemin du Rode 
82340 SAINT MICHEL 

341 761 765 RCS MONTAUBAN
 

Suivant AGE en date du 15/12/2025 
les associés ont pris acte de la 
démission de Jean - Jacques CALCAT 
de ses fonctions de gérant à compter 
du 31/12/2025 et ont décidé de ne pas 
procéder à son remplacement.

POUR AVIS La gérance
G2504064

 
Maître Laure 

COMBEDAZOU - Avocate
35 rue Pierre Gamarra
82000 MONTAUBAN

05.63.66.92.60
contact82@avocatio.fr

MONSET GAETAN
Société à responsabilité limitée 

unipersonnelle 
transformée en société par actions 

simplifiée unipersonnelle 
Au capital de 4 000 euros 

Siège social : 
10 rue de l’Avenir  -  ZA de Cabarrot 

82400 GOLFECH 
814 104 113 RCS MONTAUBAN

 

AVIS DE 
TRANSFORMATION

 

Aux termes de décisions constatées 
dans un procès - verbal en date du 5 
janvier 2026, l’Associé Unique a décidé 
la transformation de la Société en 
société par actions simplifiée à compter 
du même jour, sans création d’un être 
moral nouveau et a adopté le texte 
des statuts qui régiront désormais la 
Société.

La dénomination de la Société, 
son objet, son siège, sa durée et les 
dates d’ouverture et de clôture de son 
exercice social demeurent inchangées.

Le capital social reste fixé à la 
somme de 4 000 euros.

Exercice du droit de vote  : Tout 
associé peut participer aux décisions 
collectives sur justification de son 
identité et de l’inscription en compte 
de ses actions au jour de la décision 
collective.

Sous réserve des dispositions 
légales, chaque associé dispose 
d’autant de voix qu’il possède ou 
représente d’actions.

Transmission des actions  : La 
cession des actions de l’associé unique 
est libre.

Agrément : Les cessions d’actions, à 
l’exception des cessions aux associés, 
sont soumises à l’agrément de la 
collectivité des associés.

Sous sa forme à responsabilité 
limitée, la Société était gérée par 
Monsieur Gaëtan MONSET.

Sous sa nouvelle forme de société 
par actions simplifiée, la Société est 
dirigée par :

PRÉSIDENT DE LA SOCIÉTÉ  : 
Monsieur Gaëtan MONSET demeurant 
12 impasse du Peintre 47270 SAINT - 

URCISSE.
Pour avis.

G2600022

 
Maître Laure 

COMBEDAZOU - Avocate
35 rue Pierre Gamarra
82000 MONTAUBAN

05.63.66.92.60
contact82@avocatio.fr

OCEAN
Société civile immobilière 
Au capital de 1 000 €uros 

porté à 1 100 €uros 
Siège social : 406 boulevard 

Montauriol 
82000 MONTAUBAN 

911 378 081 RCS MONTAUBAN
  

L’Assemblée Générale Extraordinaire 
réunie en date du 1er décembre 2025 a 
décidé et réalisé une augmentation du 
capital social de 100 euros par apport 
en numéraire.

En conséquence, l’article 7 des 
statuts a été modifié :

Ancienne mention : Le capital social 
est fixé à MILLE EUROS (1 000 euros).

Nouvelle mention  : Le capital social 
est fixé à MILLE CENT EUROS (1 
100 euros).

Modification sera faite au greffe 
du Tribunal de commerce de 
MONTAUBAN.

Pour avis
G2600044

MIDI QUERCY 
MOTO QUAD

Société à responsabilité limitée 
au capital de 8 000 euros 

Siège social : 
27 avenue Edouard Herriot 

82300 CAUSSADE 
480381060 RCS MONTAUBAN

 

Cogérance
 

Aux termes d’une délibération en date 
du 31 décembre 2025, la collectivité des 
associés a pris acte de la démission de 
Madame Evelyne NORMAND de ses 
fonctions de gérant à compter du 31 
décembre 2025 et a décidé de ne pas 
procéder à son remplacement.

Pour avis, la gérance
G2600061

CONVOCATION

LES VIGNERONS 
DU BRULHOIS
Société coopérative agricole 

à capital variable
Siège social : DUNES (82340)
R.C.S. Montauban 411 614 258

Agrément n° 11327
 

Avis de convocation 
à l’Assemblée Generale 

Ordinaire
 

Les associés sont invités à assister 
à l’Assemblée Générale Ordinaire qui 
aura lieu le :
Vendredi 23 janvier 2026 à 

9 heures 30
au Cellier du Brulhois à 

LAYRAC
Ordre du jour :
1. Approbation du procès - verbal de 

l’Assemblée Générale de l’exercice 
2023/2024 ;

2. Rapport du Conseil d’Administration 
pour l’exercice 2024/2025 ;

3. Présentation des comptes de 
l’exercice 2024/2025 ;

4. Rapport des Commissaires aux 
Comptes sur le contrôle des comptes 
de l’exercice 2024/2025.

Document visé à l’article L. 521 - 3 - 1 
III du Code rural et de la pêche maritime

5. Examen et approbation des 
comptes de l’exercice 2024/2025 ;

6. Quitus aux Administrateurs et aux 
Commissaires aux Comptes ;

7. Affectation du résultat ;
8. Renouvellement du tiers 

sortant des membres du Conseil 
d’Administration ;

9. Constatation de la variation du 
capital social au cours de l’exercice ;

10. Fixation de la somme globale 
de l’indemnité compensatrice du 
temps consacré à l’administration 
de la coopérative allouée aux 
administrateurs ;

11. Approbation du budget nécessaire 
aux formations des administrateurs ;

12. Approbation des conventions 
réglementées ;

13. Ajouter toute autre question 
sur laquelle l’Assemblée Générale 
Ordinaire est compétente pour statuer ;

14. Pouvoirs pour les formalités.
Tout associé coopérateur a, à partir 

du 15ème jour précédant la date de 
l’Assemblée Générale, a la faculté de 
prendre connaissance au Siège social, 
du rapport du Conseil d’Administration 
aux associés coopérateurs et du rapport 
sur les comptes annuels et spécial 
des Commissaires aux Comptes, des 
comptes annuels, du document prévu 
au III de l’article L 521 - 3 - 1 du code rural 
et de la pêche maritime ainsi que les 
textes des résolutions proposées.

Pour le Conseil d’Administration,
Son Président.

G2600040

DISSOLUTION

DE SOCIETE

EARL L’AQUITAINE
Exploitation agricole

à responsabilité limitée
au capital de 62.292 €uros

Siège social :
1535 route de Castelnau
82270 MONTFERMIER

382 116 051 R.C.S. Montauban
 

Suivant décision du 31 décembre 
2025, l’associée unique a décidé la 
dissolution anticipée de la société 
à compter de ce jour et sa mise en 
liquidation amiable.

Madame Josette LAFARGUE, 
associée unique, demeurant au 
1535 route de Castelnau  -  82270 
MONTFERMIER, exercera les 
fonctions de liquidatrice.

La correspondance et tout acte 
relatif à la liquidation seront envoyés 
ou notifiés au siège de la société fixé 
au 1535 route de Castelnau  -  82270 
MONTFERMIER.

Les actes et pièces relatifs à 
la liquidation seront déposés au 
greffe du tribunal de commerce de 
MONTAUBAN.

Pour avis : La liquidatrice.
G2600025

MARCELLE 
FLOWER TRUCK

EURL au capital de 5 000 €
Siège social : 5 rue d’Auriol

82000 MONTAUBAN
RCS de MONTAUBAN n°834 948 036
  

En date du 31/12/2025, l’associé 
unique a approuvé la dissolution 
Anticipée de la société à compter du 
31/12/2025. Elle a nommé pour une 
durée illimitée en qualité de liquidateur 
Mme MASURE Nathalie, demeurant 6 
lotissement le clos du lac, Brial 82710 
BRESSOLS et a fixé le siège de la 
liquidation chez le liquidateur.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée 
et que les actes relatifs à la liquidation 
devront être notifiés.

Le dépôt des actes et des pièces 
relatifs à la liquidation sera effectué 
au greffe du Tribunal de commerce de 
MONTAUBAN.
G2600046

UJ CARS PREMIUM
Société par actions simplifiée en 

liquidation 
Au capital de 20 000 euros 

Siège social : 167 Chemin de Lissart, 
82300 CAUSSADE 

Siège de liquidation : 167 chemin de 
Lissart 

82300 CAUSSADE 
RCS 944462902

  

Aux termes d’une délibération 
en date du 31 décembre 2025, 
l’Assemblée Générale Extraordinaire 
a décidé la dissolution anticipée de la 
Société à compter du 31 décembre 
2025 et sa mise en liquidation amiable 
sous le régime conventionnel dans les 
conditions prévues par les statuts et les 
délibérations de ladite assemblée.

Elle a nommé comme liquidateur 
Madame Julie ANDRE, demeurant 
11 rue Johannes Kepler 31500 
TOULOUSE, pour toute la durée de 
la liquidation, avec les pouvoirs les 
plus étendus tels que déterminés par 
la loi et les statuts pour procéder aux 
opérations de liquidation, réaliser l’actif, 
acquitter le passif, et l’a autorisé à 
continuer les affaires en cours et à en 
engager de nouvelles pour les besoins 
de la liquidation.

Le siège de la liquidation est fixé 167 
chemin de Lissart 82300 CAUSSADE.

C’est à cette adresse que la 
correspondance devra être envoyée et 
que les actes et documents concernant 
la liquidation devront être notifiés.

Les actes et pièces relatifs à la 
liquidation seront déposés au Greffe du 
Tribunal de commerce de Montauban, 
en annexe au Registre du commerce et 
des sociétés.

Pour avis, le liquidateur
G2600065

CLOTURE

DE LIQUIDATION

2CHOZLUNE
Société à Responsabilité Limitée en 

liquidation 
Au capital de 1 €uros 

Siège social : 
44 Boulevard de la Condamine 

82140 SAINT - ANTONIN - NOBLE - VAL 
Siège de liquidation : 
453 chemin de Dezes 

82330 VAREN 
981159114 RCS MONTAUBAN

 

Aux termes d’une décision en date 
du 31 octobre 2024 au 453 chemin 
de Dezes 82330 VAREN, l’Associé 
Unique, après avoir entendu le rapport 
du liquidateur, a approuvé le compte 
définitif de liquidation, déchargé 
Monsieur Jean - Christophe CRIADO 

- BRAU, demeurant 453 chemin de 
Dezes 82330 VAREN, de son mandat 
de liquidateur, lui a donné quitus de sa 
gestion et a prononcé la clôture de la 
liquidation.

Les comptes de liquidation sont 
déposés au greffe du Tribunal de 
commerce de MONTAUBAN, en 
annexe au Registre du commerce et 
des sociétés et la Société sera radiée 
dudit registre.

Pour avis, le liquidateur
G2600036

CHANGEMENT 

DE REGIME 

MATRIMONIAL

EPOUX FAU
 

INSERTION  -  
AMÉNAGEMENT DE 

REGIME MATRIMONIAL
 

Suivant acte reçu par Maître Florent 
PAREILLEUX , Notaire à MONTPEZAT 
DE QUERCY (Tarn et Garonne), 11 
Boulevard des Fossés , CRPCEN 
82015 , le 22 décembre 2025, a été 
effectué un apport à communauté 
de biens propres appartenant à 
Madame PETIT aménageant le régime 
matrimonial. ENTRE :

Monsieur Pascal Jean Gabriel FAU, 
Agriculteur et Madame Valérie PETIT, 
Agricultrice, demeurant à MONTPEZAT 

- DE - QUERCY (82270) 480 chemin de 
Rouby Né à CAUSSADE (82300) le 2 
novembre 1968, Née à MONTAUBAN 
(82000) le 14 novembre 1969.Mariés 
à la mairie de MONTPEZAT - DE - 

QUERCY (82270) le 4 mai 1991 sous le 
régime de la communauté d’acquêts à 
défaut de contrat de mariage préalable. 
Ce régime matrimonial n’a pas fait 
l’objet de modification.

Les oppositions des créanciers 
pouvant exister sur le bien apporté, 
seront reçues dans les trois mois de la 
présente insertion, en l’office notarial où 
domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion : Le notaire.
G2600038
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